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L’Afsset a pour mission de contribuer à assurer la sécurité sanitaire dans le domaine de 

l’environnement et du travail et d’évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. Elle 
fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et 

l’appui technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à 

la mise en œuvre des mesures de gestion du risque. 

Présentation de la question posée 

Le 24 novembre 2004, l’Afsse (devenue Afsset par ordonnance du 1er septembre 2005) a été 

saisie par les ministères chargés de la santé et de l’écologie pour procéder à une évaluation 

des risques sanitaires pour la population générale liés à la présence de formaldéhyde dans les 
environnements intérieurs et extérieurs. La demande s’articule en cinq volets : 

 Analyser les données toxicologiques ; 

 Identifier précisément les produits concernés par la présence de formaldéhyde ; 

 Analyser et quantifier les voies d’exposition et préciser les sources directes et indirectes de 

formaldéhyde ; 

 Procéder à une évaluation du risque global pour la population générale tant pour les effets 
cancérogènes que pour les autres effets. Une attention particulière sera portée à la 

population sensible que constituent les enfants ; 

 Indiquer l’existence de produits de substitution non ou moins dangereux, selon les types 
d’utilisation. 

Le 30 décembre 2004, le ministère chargé du travail a sollicité l’Agence afin d’étendre le champ 
de la saisine aux aspects relatifs à l’exposition des travailleurs. 

Contexte 

Le formaldéhyde a de multiples applications en raison de ses propriétés physico-chimiques en 

tant que biocide, conservateur ou fixateur. Il est largement utilisé, sous forme solide ou liquide, 
dans de nombreux secteurs industriels notamment comme intermédiaire chimique de réaction 
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et pour la fabrication de résines destinées à des produits de construction et de consommation 

d’usage courant (produits de bricolage, meubles, produits d’entretien, cosmétiques etc.).  

Le formaldéhyde résulte également de phénomènes de combustion incomplète (fumée de 
tabac, bougie, feux de cheminée etc.). 

La population peut être exposée au formaldéhyde dans son environnement général mais aussi 

en milieu professionnel, lors notamment d’activités spécifiques impliquant l’utilisation de 
formaldéhyde. L’exposition au formaldéhyde par voie aérienne constitue la principale source 

d’exposition à cette substance.  

En juin 2004, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a reclassé le 
formaldéhyde du groupe 2A (substance probablement cancérogène pour l’homme) au groupe 1 

(substance cancérogène avérée pour l’homme) sur la base d’études épidémiologiques en milieu 

du travail portant sur la survenue de cancers du nasopharynx par inhalation.  

Au niveau européen, le formaldéhyde est classé cancérogène de catégorie 3 selon la directive 
67/548/CEE (substance préoccupante pour l'homme en raison d'effets cancérogènes possibles 

mais pour lesquelles les informations disponibles ne permettent pas une évaluation 

satisfaisante). La révision de cette classification est actuellement en cours. 
En France, l’arrêté du 13 juillet 2006 (modifiant l’arrêté du 5 janvier 1993 qui fixe la liste des 

substances, préparations et procédés cancérogènes) a ajouté les travaux exposant au 

formaldéhyde à la liste des procédés cancérogènes du code du travail. 

Organisation de l’expertise 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 

Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) » avec pour objectif de 

respecter les points suivants : compétence, indépendance, transparence, traçabilité. 
L’Afsset a confié l’instruction de cette saisine à un groupe de travail mis en place en février 

2005. Ce dernier a été rattaché au Comité d’Experts Spécialisés (CES) « Evaluation des 

risques liés aux milieux aériens » en octobre 2005. 
Le présent avis concerne les risques sanitaires associés à l’exposition de la population 

professionnelle au formaldéhyde (partie des points 3 et 4 de la saisine), fondé sur le rapport 

final « Risques sanitaires liés à la présence de formaldéhyde dans les environnements 

professionnels ». L’exposition au formaldéhyde par voie orale étant peu probable dans 
l’environnement professionnel, la caractérisation des risques professionnels s’est limitée aux 

voies d’exposition cutanée et respiratoire. 

Cette expertise s’est appuyée sur : 

 le rapport de l’Afsset « Toxicité du formaldéhyde. Etat des connaissances sur la 

caractérisation des dangers et choix des valeurs toxicologiques de référence (VTR) » publié 

en mai 2008 ; 

 les rapports de l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS) intitulés 

« Caractérisation de l’exposition professionnelle au formaldéhyde en France » et 

« Caractérisation des risques professionnels au formaldéhyde en France », transmis à 
l’Afsset en mars et juin 2008. Ces études répondent à une commande de l’Afsset inscrite 

dans le programme de travail de la convention cadre INRS – Afsset ; 

 le rapport du groupe de travail « Formaldéhyde » sur l’étude de filières (à paraître) ; 

 le rapport du groupe de travail « Formaldéhyde » sur les relations entre composition et 
émission (à paraître) ; 

 les conclusions d’une journée internationale d’échanges et de réflexions sur la relation 

dose-effet du formaldéhyde, organisée par l’agence le 20 novembre 2007 et réunissant des 
représentants d’organismes d’expertise ayant travaillé sur ce sujet (Santé Canada, Dutch 

Expert Committee on Occupational Standards (DECOS), Bundesinstitut für Risikobewertung 

(BfR)). 
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Le rapport du groupe de travail relatif aux risques sanitaires liés à la présence de formaldéhyde 

dans les environnements professionnels a été soumis au CES « Evaluation des risques liés aux 
milieux aériens » en septembre 2008 et en janvier 2009. Les conclusions et recommandations 

ont été adoptées par le CES en janvier 2009.  

Le rapport a également été présenté au CES « Valeurs limites d’exposition professionnelle » en 
décembre 2008 qui n’a émis aucun commentaire. 

Méthodologie 

L’expertise s’est appuyée sur la démarche retenue au niveau européen pour la réalisation des 
Risk assessment reports dont les principes fondamentaux sont décrits dans le Technical 

guidance document1. 

1. Caractérisation de l’exposition 

La caractérisation de l’exposition professionnelle vise à pouvoir disposer d’une estimation du 
nombre de travailleurs exposés au formaldéhyde par secteurs d’activité. Pour cela, différents 

aspects ont été traités dans cette expertise : 

• Filières d’utilisation du formaldéhyde  

Le recensement des filières d’utilisation a été réalisé à partir de différentes enquêtes de filières 

(direction générale des entreprises, étude CMR de l’INRS, Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé, Agence française de sécurité sanitaire des aliments…), de la 

littérature scientifique (Medline, étude de Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en 

sécurité du travail) et de contacts avec des industriels concernés. 
Des produits de substitution ont été recherchés selon les secteurs d’activité. 

• Evaluation des expositions 

L’évaluation des expositions professionnelles au formaldéhyde a été réalisée à partir d’une 

extraction puis d’une analyse des données métrologiques françaises enregistrées dans la base 

de données « COLCHIC ». Les situations étudiées s’appuient sur des mesures d’exposition 
réalisées par prélèvements d’ambiance2 et individuels3. Les mesures d’exposition court-terme 

(maximum 15 minutes) ont été utilisées pour caractériser les situations d’exposition aiguë et les 

mesures jugées représentatives de l’exposition sur une journée de travail ont été utilisées pour 
caractériser les situations d’exposition chronique. 

• Caractérisation de l’exposition professionnelle / estimation des travailleurs exposés 

Aucune matrice emplois-expositions précise relative au formaldéhyde n’est disponible à l’heure 

actuelle pour reconstruire, en l’absence de données rétrospectives individuelles d’hygiène 
industrielle, les expositions professionnelles passées. La caractérisation de l’exposition s’est 

donc basée sur la connaissance des niveaux d’exposition recensés dans la base de données 

« COLCHIC », en référence à la période 2002-2007, et sur l’estimation des populations 

exposées issue de l’enquête SUMER 2003. 

2. Caractérisation du danger 

Le formaldéhyde exerce une toxicité locale au niveau des sites d’exposition directe (œil, sphère 

ORL, tractus gastro-intestinal, peau). Pour la voie aérienne, les effets critiques du formaldéhyde 
retenus chez l’homme sont des irritations oculaires et des voies respiratoires, observés pour 

des expositions aiguë et chronique. Le formaldéhyde est aussi à l’origine de cancers du 

                                                             
1
 ECB (European Chemicals Bureau). 2003. Technical guidance document in support of Commission 

Directive 93/67/EEC on Risk Assessment for new notified substances, Commission Regulation (EC) No 
1488/94 on Risk Assessment for existing substances, Directive 98/8/EC of the European Parliament and 
of the Council concerning the placing of biocidal products on the market. Part I.  
2 Niveau général d’empoussièrement au poste de travail 
3 Réalisés sur un opérateur au niveau de ses voies respiratoires 
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nasopharynx par voie aérienne chez l’homme sur la base d’études épidémiologiques en milieu 

du travail (groupe 1 du CIRC).  

L’analyse du mécanisme d’action indique que l’effet cancérogène survient à des concentrations 
induisant une prolifération associée à une cytotoxicité et que la génotoxicité du formaldéhyde 

est principalement observée au niveau du site de contact à des concentrations élevées. Les 

effets irritants, qui apparaissent à des doses plus faibles que celles susceptibles d’induire de 
tumeurs, sont considérés comme des effets précurseurs de l’induction des tumeurs observées à 

de plus fortes concentrations. Ce constat soutient l’hypothèse d’un mécanisme cancérogène à 

seuil d’action et le choix des effets irritants comme effets critiques.  
Par ailleurs, en l’état actuel des connaissances, un lien de causalité chez l’Homme, entre 

inhalation de formaldéhyde et risque de leucémie et de cancers des sinus et de la cavité nasale 

ne peut être formellement établi. De même, les actions irritante ou sensibilisante du 

formaldéhyde aggravant les pathologies allergiques n’ont pas été démontrées. 
Concernant la voie respiratoire, les Valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP) 

proposées par l’Afsset et le Scientific Committee on Occupational Exposure Limits (SCOEL), 

élaborées sur des critères strictement sanitaires, ont été retenues :  

 0,5 mg.m-3 (0,4 ppm) pour une exposition court-terme (proposition de valeur limite court-

terme (VLCT) 15 minutes) ; 

 0,25 mg.m-3 (0,2 ppm) pour une exposition long-terme (proposition de VLEP-8h (8 h/j, 5j/7, 
40 ans)). 

Les effets critiques considérés pour l’établissement de ces valeurs sont les irritations oculaires 
objectivées.  

Pour compléter la caractérisation de la relation dose-effet, d’autres doses repères ont été 

retenues pour certains effets. Des irritations sensorielles oculaires et respiratoires chez l’homme 
(études d’exposition contrôlée), précurseurs d’effets plus sévères en particulier de l’induction 

des cancers du nasopharynx, a été relevée à partir de 1,23 mg.m-3. Les études 

épidémiologiques indiquent une augmentation significative du risque relatif de cancer du 
nasopharynx pour des expositions répétées supérieures ou égales à 5 mg.m-3. 

Concernant la voie cutanée, les solutions de formaldéhyde peuvent induire une sensibilisation 

chez l’Homme et de faibles concentrations peuvent provoquer une réaction allergique chez des 

individus sensibilisés.  

3. Caractérisation des risques sanitaires 

Concernant la voie respiratoire, les VLEP proposées par l’Afsset ou le SCOEL sont basées sur 

des considérations uniquement sanitaires. Ces valeurs ont été utilisées pour conduire 

l’évaluation des risques sanitaires en milieu professionnel en les comparant aux niveaux 
d’exposition renseignés dans les différents secteurs d’activité.  

La caractérisation des risques sanitaires s’appuie sur la connaissance de la relation dose-effet 

du formaldéhyde en indiquant les effets sanitaires attendus dans des situations d’exposition 

aiguë et chronique (effets non cancérogènes et cancérogènes) en milieu professionnel. Les 
secteurs d’activité les plus à risque associés à ces effets ont été recherchés.  

Concernant la voie cutanée, en l’absence de relation dose-effet établie et de données 

d’exposition, il n’a pas été jugé possible de caractériser le risque sanitaire associé. 

Résultats 

Les données recueillies ont été jugées de qualité suffisante afin de caractériser de manière 

assez fiable l’exposition professionnelle au formaldéhyde en France. 

• Secteurs d’activité utilisant le formaldéhyde 

L’étude de filières met en évidence la grande diversité des secteurs utilisant le formaldéhyde : 
vétérinaire, cosmétique, médical, l’industrie du bois et de l’ameublement, l’agriculture… Le 

formaldéhyde est principalement utilisé comme agent désinfectant ou biocide (germicide, 
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insecticide, fongicide), comme fixateur pour les pièces histologiques, comme agent liant et 

comme agent réducteur ou oxydant. Il se présente principalement sous forme liquide (formol) 

mais également sous forme solide ou polymérisée (paraformaldéhyde et trioxane). 
La consommation annuelle de formaldéhyde en France se situe entre 125 000 et 280 000 

tonnes (estimation en 2005). L’écart des tonnages observés est lié à la formulation retenue pour 

le calcul (équivalent formol pur vs équivalent de solution à 37 %). 

• Professions exposées au formaldéhyde 

Les données disponibles ont permis de dénombrer 105 professions exposées au formaldéhyde. 

Les professions les mieux renseignées sont par ordre décroissant : 

 Technicien/ne en laboratoire d’analyses médicales (examens d’anatomie et de cytologie 

pathologiques) ; 

 Opérateur/trice sur machines de formage des matières plastiques et du caoutchouc ; 

 Opérateur/trice de production de panneaux à base de bois ; 

 Biologiste médical(e) (anatomopathologistes) ; 

 Pilote d’installations des industries chimiques et de production d’énergie. 

Cette liste n’est pas exhaustive et certaines professions identifiées par ailleurs comme 

exposées au formaldéhyde n’y figurent pas (par exemple les thanatopracteurs). 

• Risques liés à une exposition court-terme 

Les données d’exposition professionnelle court-terme disponibles en France sont peu 

nombreuses, limitant ainsi la représentativité des situations professionnelles concernées et 

l’interprétation des résultats. Plus de 78 000 travailleurs sur les 193 000 salariés exposés au 
formaldéhyde recensés dans l’enquête SUMER seraient exposés par inhalation à plus de 

0,5 mg.m-3 (proposition de VLCT) avec des concentrations maximales pouvant atteindre 

plusieurs dizaines de mg.m-3.  

Ces travailleurs sont exposés a minima à un risque d’irritation oculaire. Les activités et secteurs 

professionnels les plus concernés incluent la réalisation d’examens d’anatomie et cytologie 
pathologiques ; les opérations de stérilisation ; les divers travaux menés dans l’industrie 

alimentaire (stérilisation, nettoyage) ; les applications de produits au trempé ou par 

pulvérisation ; l’agriculture, chasse, services annexes ; la construction ; la santé et action 

sociale et l’industrie textile. 

• Risques non cancérogènes liés à une exposition long-terme 

D’après l’analyse réalisée sur les données d’exposition professionnelle long-terme, environ 

30 % des travailleurs exposés par inhalation au formaldéhyde en France seraient exposés à 
des concentrations moyennes sur 8 heures supérieures à 0,25 mg.m-3 (proposition de VLEP-8h) 

soit environ 65 000 travailleurs sur les 193 000 de l’enquête SUMER 2003, avec des 

concentrations maximales pouvant atteindre plusieurs mg.m-3. Les secteurs les plus à risque 

sont notamment : 

 le secteur de la santé et des soins aux personnes (environ 20 000 travailleurs) : laboratoires 

d’anatomie et cytologie pathologiques, d’anatomie, désinfection de matériel et 
thanatopraxie. Les professionnels de la thanatopraxie sont exposés à des niveaux 

d’exposition au formaldéhyde pouvant dépasser la dizaine de mg.m-3 pendant de courtes 

périodes ; 

 l’industrie chimique et le commerce, l’agriculture, l’industrie alimentaire, l’industrie du papier 
et du carton, de la construction ou des services à la personne (incluant les pompes 

funèbres). 
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Les travailleurs appartenant à ces secteurs d’activité sont exposés a minima à un risque 

d’irritation oculaire.  

Pour certains secteurs d’activité, les niveaux d’exposition rapportés sur 8 heures peuvent être 

supérieurs à 1,23 mg.m-3, seuil à partir duquel des signes cliniques d’irritation respiratoire ont 
été observés. 9 % des travailleurs exposés au formaldéhyde sont exposés à des concentrations 

sur 8 heures supérieures à 1,23 mg.m-3. Parmi ces travailleurs, 50% de ces salariés relèvent de 

3 secteurs d’activité : santé et action sociale, services à la personne (dont pompes funèbres) et 

industrie chimique. 

Cette analyse doit aussi être modulée par la fréquence d’exposition. Les estimations de 

COLCHIC indiquent que la moitié des travailleurs exposés l’est de manière permanente alors 

que l’autre moitié l’est de manière occasionnelle ou intermittente.  

• Risques cancérogènes liés à une exposition long-terme  

Dans les secteurs présentant des expositions répétées à des pics d’au moins 5 mg.m-3, les 

données issues d’études épidémiologiques mettent en évidence une augmentation du risque 

relatif de cancer du nasopharynx. Les secteurs concernés sont les domaines de l’agriculture, de 
la chasse et des services annexes ; la fabrication d'autres produits minéraux non métalliques ; 

le commerce ; l’industrie chimique ; la santé et action sociale ; l’industrie alimentaire ; l’industrie 

textile ; l’industrie du papier et du carton ; la construction. 
Dans les secteurs où les niveaux d’exposition rapportés sur 8 heures peuvent être supérieurs à 

1,23 mg.m-3, il existe un risque de développer un cancer du nasopharynx suite à l’inhalation de 

formaldéhyde. 

Dans les secteurs d’activité où les mesures sont comprises entre 0,25 mg.m-3 (VLEP-8h) et 
1,23 mg.m-3, le risque pour ces populations professionnelles de développer un cancer du 

nasopharynx ne peut être exclu. 34 % des travailleurs sont exposés à des concentrations 

moyennes sur 8 heures supérieures à 0,25 mg.m-3 ; plus de 50% de ces salariés exercent dans 
les 3 secteurs d’activité suivants : santé et action sociale, services à la personne (dont pompes 

funèbres) et industrie chimique.  

Le risque de cancer du nasopharynx lié à l’inhalation de formaldéhyde seul peut être considéré 
comme négligeable lorsque les concentrations sont inférieures à 0,25 mg.m-3. Les secteurs 

concernés incluent le secteur du travail des métaux (P90 : 0,15 mg.m-3), de la fabrication de 

meubles (P90 : 0,16 mg.m-3) ou de l’industrie du caoutchouc et du plastique (P90 : 0,1 mg.m-3) 4. 

• Substitution du formaldéhyde  

De nombreuses pistes ont été répertoriées par secteurs d’activité toutefois la revue réalisée 
n’est pas exhaustive. Par ailleurs, les pistes recensées n’ont fait l’objet ni d’une évaluation de 

risques sanitaires, ni d’une validation quant à leur efficacité dans l’usage souhaité. Une analyse 

complémentaire devra être réalisée dans le cadre des travaux menés à l’Afsset sur la 
substitution des CMR, notamment concernant la toxicité des alternatives évoquées et la 

problématique des libérateurs de formaldéhyde qui remplacent progressivement le 

formaldéhyde.  

                                                             
4
 Ceci est en accord avec le seuil proposé par le Decos et le Nordic Council of Ministers en 2003, 

concluant à l’absence d’excès de risque de cancer du nasopharynx à des concentrations dans l’air 
inférieures à 300 g.m

-3
. 
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Recommandations 

Les résultats de l’expertise soulignent le nombre important de travailleurs exposés au 

formaldéhyde provenant de multiples secteurs, avec des risques de développer des irritations 
et, pour certaines situations de travail, des cancers du nasopharynx. Ainsi, l’Afsset recommande 

de : 

 
Renforcer des actions de prévention 

 Substituer le formaldéhyde par d’autres substances et/ou procédés en évaluant les 
conséquences des solutions retenues incluant la santé et la sécurité des travailleurs. Il est 

souhaitable que les industriels s’engagent dans les plus brefs délais dans une politique de 

substitution, en utilisant tous les moyens mis à leur disposition notamment le site de l’Afsset 
relatif à la substitution des CMR (www.substitution-cmr.fr), et en les encourageant à 

partager leur expérience via ce même site ; 

 Réduire dès à présent les expositions dans les secteurs à risques identifiés, tels que 

l’agriculture ; la fabrication d'autres produits minéraux non métalliques ; le commerce ; 
l’industrie chimique ; la santé et l’action sociale ; l’industrie alimentaire ; l’industrie textile ; 

l’industrie du papier et du carton ; la construction. La réduction des expositions devra être 

réalisée en priorité par la modification des procédés industriels ; en cas d’impossibilité, il 
conviendra d’appliquer des mesures de protection collective et, si l'exposition ne peut être 

réduite par d'autres moyens, des moyens de protection individuelle ; 

 Abaisser les VLEP existantes sur la base des propositions de l’Afsset et les rendre 

contraignantes. 

 

Renforcer la surveillance des travailleurs exposés au formaldéhyde 

 Etablir un protocole visant à permettre aux médecins du travail de surveiller et d’identifier 

précisément la survenue de cancers du nasopharynx pour les travailleurs exposés au 

formaldéhyde ; 

 Programmer une nouvelle évaluation des niveaux d’exposition dans les secteurs d’activité 
exposant au formaldéhyde en vue d’apprécier l’efficacité des mesures mises en place, 

notamment en exploitant les données de la prochaine enquête SUMER. 

Une vigilance particulière devra être portée dans la mise en œuvre des actions de prévention, 
d’aide à la substitution, de surveillance systématique des travailleurs exposés au formaldéhyde 

dans les secteurs d’activité identifiés comme étant les plus à risque et notamment dans les très 

petites entreprises, les petites et moyennes entreprises ainsi que chez les sous-traitants. 
 

Améliorer les connaissances 

 Mieux caractériser la relation dose-réponse pour le cancer du nasopharynx et/ou affiner les 
modèles disponibles d’évaluation quantitative de l’excès de risque de cancer des voies 

respiratoires ; 

 Acquérir des données d’exposition (mesure dans l’air ambiant /d’ambiance et au poste de 
travail, prélèvement passif, budget espace temps) dans les secteurs d’activités tertiaires : 

commerce, services personnels, soins aux personnes et secteur de collecte et de traitement 

des déchets diffus dangereux ; 

 Développer une matrice emplois-expositions historisée c'est-à-dire permettant de 
documenter les expositions anciennes ; 

 Acquérir des données sur l’exposition cutanée au formaldéhyde notamment dans les 

secteurs utilisant le formaldéhyde sous forme de solution ; 



AVIS de l’Afsset  Saisine n° 2004/016 

 

8 / 8 

 Identifier tous les libérateurs de formaldéhyde et évaluer leur cinétique d’émission. 
 

Par ailleurs, cet exercice a mis en évidence des divergences méthodologiques entre les 

pratiques d’évaluation des risques en population générale et en milieu professionnel, 
notamment quant au choix des valeurs sanitaires (Valeurs toxicologiques de référence pour la 

population générale, VLEP recommandées par l’Afsset et le SCOEL pour le milieu 

professionnel).  
Dans ce contexte, l’Agence attire l’attention sur la nécessité de mener une réflexion visant à 

une clarification et une mise en cohérence de ces pratiques. Des travaux ont d’ores et déjà été 

engagés à l’Agence sur cette question. 

 

 

 

Le Directeur général 

 

Martin GUESPEREAU 
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Annexe 5 : Résultats des essais d’émissions sur les  produits, réalisés entre 2000 et 2008 par l’UFC Qu e 
Choisir 

DATE 
Produits 

testés  SCENARIO UTILISE MESURES RESULTATS 

5 bougies, 2 
parfums 
utilisés avec 
des lampes 
berger, 2 
encens, 2 
huiles 
essentielles 
utilisées avec 
un brûle 
parfum, 1 
extrait de 
parfum utilisé 
avec un brûle 
parfum 

Détection de formaldéhyde dans les 
émissions de 2 bougies à hauteur de 7 et 9 
µg.m-3 (au bout de 2 heures d'émission) 

Emissions inférieures à la limite de détection 
pour 3 bougies" 

Emissions inférieures à la limite de détection 
pour les 2 parfums testés avec une lampe 
berger 

Détection de formaldéhyde dans les 
émissions des 2 encens testés à hauteur de 
17 et 19 µg.m-3 

Détection de formaldéhyde dans les 
émissions des 2 huiles essentielles utilisées 
avec le brûle parfum à hauteur de 9 µg.m-3 

dans les 2 cas.  

Détection de formaldéhyde dans les 
émissions de l'extrait de parfum utilisé avec 
le brûle parfum à hauteur de 2 µg.m-3. 

10 aérosols Emissions inférieures à la limite de détection 
pour les 10 aérosols testés  

11 diffuseurs 
électriques ou 
automatiques 

Emissions inférieures à la limite de détection 
pour les 11 diffuseurs électriques testés 

Septembre 
2008 

 

6 diffuseurs 
prêts à poser 

Conditions opératoires :  

* Chambre en Plexiglas de 28 L:  

* Température de 23 °C 

* Humidité relative de 50% 

* Taux de renouvellement d’air de 4.3 

 

* Prélèvements des aldéhydes : sur 
cartouches de silicagel imprégné de 
2,4-DNPH, 3 et 28 jours après 
application du vitrificateur  
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

*calcul : Transformation des débits 
d'émission en concentration en 
considérant : une pièce d'un volume 
de 17,4 m3, un taux de 
renouvèlement d’air de 0,5 h-1, et un 
temps d’utilisation variable selon 
l’emploi du produit (quelques 
secondes pour l’aérosol à 2 heures 
pour les diffuseurs) 

Emissions inférieures à la limite de détection 
pour les 6 diffuseurs prêts à poser testés 
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Octobre 
2007 

12 
vitrificateurs 
de parquet : 6 
en phase 
aqueuse  et 6 
en phase 
organique 

- Application : sur plaque de verre en 
suivant les préconisations du fabriquant 
(prise en compte du nombre de couche et 
du rendement moyen mentionné sur 
l'emballage) 
- Conditions de l'essai :  
*utilisation de chambre d'émission en 
acier inoxydable (volume = 119 ou 238 
m3) 
*simulation d'une pièce de 7 m² avec un 
volume de 17,4 m3 (norme ISO 16 000-9) 
dans laquelle on recouvre  intégralement 
la surface au sol de vitrificateur : taux de 
charge = 0,4 m².m-3 d'air 
*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 

* Prélèvements des aldéhydes : sur 
cartouches de silicagel imprégné de 
2,4-DNPH, 3 et 28 jours après 
application du vitrificateur  
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 
 

Formaldéhyde :  
Pas de différences flagrantes de 
concentrations entre les produits en phase 
aqueuse et ceux en phase organique 
11 produits en émettent au bout de 3 et 28 
jours. Le seul produit à ne pas en émettre 
est un produit aqueux. 
Moyennes : à 3 jours = 13 µg.m-3; à 28 jours 
= 4 µg.m-3 
Max : à 3 jours = 23 µg.m-3; à 28 jours = 6 
µg.m-3 
Min : à 3 jours = 6 µg.m-3; à 28 jours = 3 
µg.m-3 

Mars 2007 
14 nettoyants 
pour salle de 
bain 

- Application : 5 g de produit pur dans 
un(obtention d’un taux d’émission par 
gramme de produit employé) 
- Conditions de l'essai :  
*simulation d'une pièce de 4 m² avec un 
volume de 10,1 m3 dans laquelle on a 
nettoyé une surface de 7,5 m² (cabine de 
douche/lavabo)  

*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,25 

* Prélèvement : sur cartouches de 
silicagel imprégné de 2,4-DNPH,  
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

Pas d’émission de formaldéhyde 

Novembre 
2006 

20 
revêtements 
de sol, (5 
dalles pvc, 5 
rouleaux pvc, 
5 sols 
stratifiés, 5 
parquets 
contrecollés) 

Les échantillons sont coupés, les bords et 
la face arrière sont couverts d’aluminium,  

Chambres de 119 & 238 litres,  

*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 

 

Prélèvement : sur cartouches de 
silicagel imprégné de 2,4-DNPH,  

Recherche des aldéhydes C1-C10 
après 3 jours et 28 jours 

 
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

Sur les 20 produits testés, le formaldéhyde 
est présent dans 12 produits, avec des 
teneurs moyennes de 14,2 µg.m-3 à +3jours 
et de 12.7 µg.m-3 à +28j. 

Les teneurs en formaldéhyde allaient de 3 à 
64 µg.m-3 à +3j et de 3 à 54 µg.m-3 à +28j.  

Les plus fortes teneurs sont retrouvées dans 
les parquets contrecollés 
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Mai 2006 

12 peintures 
murales 
intérieures 
grand public, 
en phase 
aqueuse 

- Application : mélange de la peinture et 
application avec un applicateur sur une 
vitre épaisse de 100 µm puis transférée 
dans la chambre 

- Conditions de l'essai :  
*utilisation de chambre d'émission en 
acier inoxydable (volume = 119 m3) 
* taux de charge = 1,4 m².m-3 d'air (norme 
ISO 16 000-9) 
*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 

* Prélèvements des aldéhydes : sur 
cartouches de silicagel imprégné de 
2,4-DNPH, 1 et 14 jours après 
application de la peinture  
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

Formaldéhyde détecté lors de l’application 
pour 6 peintures (6 à 21 µg.m-3), mais 
persistant en faible concentration seulement 
dans 2 peintures après 14 j  (3 et 4 µg.m-3) 

Février 
2006 

12 commodes 
testées en 
panneaux de 
particules et 
panneaux de 
moyenne 
densité pour 
adultes et 
chambres 
d’enfant 

Application : 

* présence de la commode à J1 dans la 
chambre puis stockage dans une pièce à 
température ambiante pendant 27 jours. 
Les échantillons ont été replacés dans 
une chambre d'émission pendant 24 
heures puis soumis à une mesure 
identique à celle du premier jour. 

Conditions de l'essai :  
*utilisation de chambre d'émission en 
acier inoxydable (volume = 119 m3) 
*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 
(norme ISO 16 000-9) 

Prélèvement : sur cartouches de 
silicagel imprégné de 2,4-DNPH,  

Recherche des aldéhydes C1-C10 
après 1 jour et 28 jours 

 
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

Les 12 meubles émettent du formaldéhyde : 

- A +1j moyenne 28.8 µg.m-3, maximum 
96.4 µg.m-3, mini 7.6 µg.m-3,  

- A +28j, moyenne 21.0 µg.m-3, max 64.7 
µg.m-3et mini 6.4 µg.m-3,  

 

Avril 2005 

15 tapis ou 
moquettes, 
certains 
collées au sol 

- Application :  

* Préparation des échantillons de tapis 

surface de 0,5 m2 non prélevée à 
l’extrémité du rouleau. puis enveloppée 
d’une feuille d’aluminium épaisse en 
double épaisseur, enfin réenveloppée 
dans du polyéthylène (polypropylène) non 
odorant avant d’être envoyé au 
laboratoire. Le laboratoire déballera le 

Prélèvement : sur cartouches de 
silicagel imprégné de 2,4-DNPH,  

Recherche des aldéhydes C1-C10 
après 3 jours et 28 jours 

 
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

Formaldéhyde : détecté dans 3 tapis sur les 
15 testés, les valeurs étant  

- pour le premier tapis : 4,2 µg.m-3 à +3j 
puis 3,4 µg.m-3 à+28j,  

- pour le second tapis : 5.6 µg.m-3 à +3 j 
puis 5.4 µg.m-3 à +28j, 

- pour le troisième tapis : 8.0 µg.m-3 à +3j 
puis 7.3 µg.m-3 à +28j 
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produit 

*Préparation des dalles de moquettes 

une surface d’un mètre carré emballée 
comme ci-dessus. 

découpe d’une prise d’essai et test avec 
le dos et les bords couverts. 

*Préparation de la moquette à coller 

Idem ci-dessus.  

la plus petite quantité possible d’adhésif 
ainsi que les instructions d’utilisation du 
fabricant.  

Conditions de l'essai :  
*utilisation de chambre d'émission en 
acier inoxydable (volume = 119 m3) 
* taux de charge = 0,4 m².m-3 d'air 
*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 
(norme ISO 16 000-9) 

Décembre 
2004 

Désodorisants 
d’intérieur 

Voir l’étude du Beuc (2005) présentée dans le tableau VI de ce rapport 

Novembre 
2004 

18 nettoyants 
ménagers 

Application : 

*application selon les recommandations 
figurant sur l’étiquette du produit pour 
diluer le nettoyant ménager multi-usage à 
tester  

*quantité appliquée définie en fonction de 
l’épaisseur du film de liquide appliqué, 
soit 150 µm/m². 

- Conditions de l'essai :  
*utilisation de chambre d'émission en 
acier inoxydable (volume = 238 l) 

Prélèvement : sur cartouches de 
silicagel imprégné de 2,4-DNPH,  

Recherche des aldéhydes C1-C10 
après 30 minutes et 4 h 

 
* Analyse : Désorption par solvant 
suivie d’une analyse par HPLC/UV 
(Norme ISO 16000-3) 

8 nettoyants émettent du formaldéhyde : 

- A +30 min, maximum 27 µg.m-3, mini 3 
µg.m-3,  

- A +4h, max 30 µg.m-3 et mini 4 µg.m-3  
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*simulation d'une pièce de 12 m² (norme 
ISO 16 000-9)  

*Humidité relative = 50 % 
*Température = 23°C 
*Taux de renouvellement d'air : 0,5 
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Annexe 6 : Bilan des utilisations du formaldéhyde a ssociées à 
des émissions dans les environnements clos (Ineris,  2007) 

Le tableau suivant fait la synthèse des produits contenant du formaldéhyde et 
susceptibles, par les relargages éventuels, de générer des expositions de la population 
générale par inhalation dans les environnements intérieurs. Les tonnages utilisés 
annuellement en France (valeurs UIC, 2005) sont rapportés si disponibles. Les autres 
sources de formaldéhyde dans l’air intérieur (combustion, air extérieur, formation 
secondaire…) ne sont pas listées, car en dehors du champ couvert par l’étude. Les 
sources indirectes que représentent les libérateurs de formaldéhyde ne sont pas non plus 
spécifiquement recensées dans ce tableau, ces substances étant incluses dans les 
produits inventoriés. 

 

 



Afsset •••• RAPPORT « Formaldéhyde – relation entre compositio n et émission » Saisine n° 2004/016  

Janvier 2009  page 66 

En France (1) Autres pays 
Produits contenant et/ou émettant du 

formaldéhyde (HCHO) HCHO dans le produit 
HCHO émis par le 

produit 
HCHO dans le produit 

HCHO émis par le 
produit 

Émissions constantes ou possiblement permanentes 

Panneaux en bois, parquets, charpentes, 
mobilier…  

(DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

(CTBA, 2006a) 
(CTBA, 2007a) 

(IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 
(SPIN, 2000) 

(Santé Canada, 1999) 

importante littérature 
scientifique 

Peintures, vernis, encres, couleurs, colles et 
adhésifs, cires, vitrificateurs, lasures …  

(DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 
(CAP, 2005) 

(CTBA, 2007b) 

(CSTB, 2006) –colles– 
(CTBA, 2007b) –cires, 
vitrificateurs, lasures, 

peintures– 

(IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 
(SPIN, 2000) 

(Santé Canada, 1999) 
(NIH, 2007) 

(UBA, 2002) 
(Chang, 1999, 2002) 

Danish-EPA 
(Garrigos, 2001) –colles 

de loisir– 
(COSI, 2005) 

Produits de construction, dont : 
– dalles de plâtre 
– dalles isolantes 
– laines minérales artificielles pour l’isolation 
– mousses isolantes (2) 

 

 

(DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

 

(CSTB, 2005) 

(IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 
(SPIN, 2000) 

(Santé Canada, 1999) 
(NIH, 2007) 

 

 

(Brown, 2005) 

Produits en papier : magazines, prospectus, 
mouchoirs et serviettes…  

(DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

 (SIDS, 2003) 
(Santé Canada, 1999) 

Danish-EPA 

(COSI, 2005) 

Tapis, moquettes (DGE, 2006) (CSTB, 2005) (Santé Canada, 1999) Danish-EPA 
(Greenpeace, 2001) 

(COSI, 2005) 

Textiles 
(habillement et ameublement) (3) 

(DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

 (IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 

Danish-EPA 
(Wiglusz, 1991) 
(COSI, 2005) 

Cuir 

Utilisation « pour » la production, mais pas 
« dans » le cuir 

(INRS, 2005) (CTBA, 2007a) (IARC, 2006) 
(CICAD, 2002) 

(Santé Canada, 1999) 

 

190 000 tonnes/an 
utilisées pour ces usages 

5 500 tonnes/an 
utilisées pour cet usage 

3 500 tonnes/an 
utilisées pour ces usages 

280 000 tonnes/an 
utilisées en France 
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En France (1) Autres pays 
Produits contenant et/ou émettant du 

formaldéhyde (HCHO) HCHO dans le produit 
HCHO émis par le 

produit 
HCHO dans le produit 

HCHO émis par le 
produit 

Éléments et objets plastiques (DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

(CTBA, 2007a) 
–mousse polyuréthane 

de rembourrage de 
matelas–  

(IARC, 2006)  

Appareils électriques et électroniques (DGE, 2006)   Danish-EPA 
(Tuomi, 2000) 
(COSI, 2005) 

Émissions ponctuelles 

Cosmétiques, produits d’hygiène corporelle (4) (DGE, 2006) 
(CAP, 2005) 

 (IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 
(Santé Canada, 1999) 

(NIH, 2007) 

(COSI, 2005) 

Produits vétérinaires (CAP, 2005)  Danish-EPA 
(NIH, 2007) 

 

Produits nettoyants / désinfectants / décapants  (DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 
(CAP, 2005) 

(CTBA, 2007b) 

(CSTB, 2006) 
(CTBA, 2007b) 

(SIDS, 2003) 
(CICAD, 2002) 

(Santé Canada, 1999) 

 

Phytosanitaires (DGE, 2006) 
(INRS, 2005) 

 (IARC, 2006) 
(SIDS, 2003) 

(CICAD, 2002) 
(Santé Canada, 1999) 

 

Bilan des produits susceptibles de contenir du formaldéhyde (en contenant actuellement ou en ayant contenu) 

Notes : (1) (INRS, 2005) correspond à l’exploitation des bases de données COLCHIC (Vincent et Jaendel, 2006) et SEPIA. 

(2) Les mousses isolantes urée-formol sont de moins en moins utilisées. Elles sont interdites d’utilisation au Canada depuis 1980 et en France, leur 
usage est réglementé par le décret n°88-683 du 6 ma i 1988 relatif à l'utilisation des mousses urée-formol dans les locaux à usage d'habitation ou 
destinés à une occupation humaine permanente ou semi-permanente. 

(3) Plusieurs pays ont réglementé les teneurs en formaldéhyde dans les textiles. Par exemple, les Pays-Bas interdisent de façon effective depuis le 20 
janvier 2000, les textiles en contact avec la peau s’ils contiennent plus de 120 ppm avant d’avoir été lavés et s’ils ne portent pas la mention « Veuillez 

280 000 tonnes/an 
utilisées en France 
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laver cet article avant de l’utiliser » et ceux qui contiennent plus de 120 ppm après avoir été lavés une fois. Au Japon, la teneur autorisée en 
formaldéhyde dans les textiles pour les enfants de moins de 2 ans (incluant les couches, bavoirs et la literie) ne doit pas dépasser 15-20 ppm. Pour 
les textiles non destinés aux jeunes enfants (incluant les adhésifs comme les perruques, postiches…), la limite est de 75 ppm (OCDE, 2002).  

(4) La réglementation européenne fixe à 0,2 % la concentration maximale en formaldéhyde libre (agent conservateur) dans les cosmétiques 
(concentration à 0,1 % pour les produits d’hygiène buccale). Il est interdit dans les aérosols. Dans les préparations pour durcir les ongles, la 
concentration maximale est fixée à 5 %. En outre, l’étiquetage doit indiquer la présence de formaldéhyde et recommander de protéger les cuticules 
par un corps gras. Par ailleurs, le Japon a interdit l’utilisation du formaldéhyde dans les cosmétiques (DGE, 2006). 
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Annexe 7 : Données de composition et d’émission de formaldéhyde disponibles dans le cadre de cette 
saisine pour les produits de consommation  courante 

 
EMISSION FORMALDEHYDE 

(µg.m -3)   COMPOSITION FORMALDEHYDE   COMPOSITION COV 

        LNE CAPTV BNPC   LNE (traces < 0,1%) Fiche de Données de Sécurité (FDS) 

 P1 P2 P3 P4 P5 
          

bâton d'encens spirale 5,7 6,3 1,6 0   
    

Aldéhydes : hélional, 
hydroxycitronellal, jasmonal 
Présence de linalol       

bâton d'encens bâton 13,4 8,5 2,7 0,9   
    Aldéhydes : citral, hydroxycitronellal       

diffuseur électrique 
agrumes 0 0 0 0 0 

  ND Parfum   Acétate d'éthyle et parfum (5%)   

diffuseur électrique 
mandarine thé vert 0 0 0 0 0 

  ND 

Aldéhydes : decanal, octanal, 
undecanal, nonanal 
Parfum (99,96%)   

Ester d'acide gras (7%) 
Parfum   

désodorisant mèche 
lotus 0 0 0 0   

  ND Parfum (10%)   
Ethanol majoritaire (15%) 
Parfums   

désodorisant mèche 
lavande 0 0 0 0   

  ND 

Libérateur : Parmetol K20 (0,1%)  
Parfum (1%) 
Isothiazolinone   

Ethanol majoritaire (traces) 
Parfums (traces)   

bougie d'intérieur 
parfumée 0,9 1,7 0,6 0,6 0 

    

Aldéhydes : jasmonal, 
hydroxycitronellal, jessemal, lilial, 
helional 
Terpineol       

bougie d'intérieur anti 
tabac 1,7 8,4 3,7 3,8 2,6 

    Parfum (2%)       

désodorisant aérosol 
orange jasmin 1,7 1,7 1,6 0   

    Parfum (0,5%)       

désodorisant aérosol 
fraicheur bouquet 4,5 4,1 5,3 7,2   

    Parfum (4%)       

désodorisant aspirateur 
vanille liquide 1,4 3,3 3 4,4   

    
Aldéhydes : furfural, aldéhyde C18 
(sans précision), anisal, veratral       

désodorisant aspirateur 
bâton 0 0 0 0   

    
Citronellol 
Terpènes       
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EMISSION FORMALDEHYDE 

(µg.m -3)   COMPOSITION FORMALDEHYDE   COMPOSITION COV 

        LNE CAPTV BNPC   LNE (traces < 0,1%) Fiche de Données de Sécurité (FDS) 

 P1 P2 P3 P4 
         

 
0-

30min  

30-
60 

min 

60-
90 

min 

90-
120 
min          

nettoyant vitres spray 
écologique menthe 2,7 3,5 4,3 12 

   ND 

Adéhydes 
Huile essentielle d'orange (0,1%) 
Chloromethyl (CMIT) et 
methylisothiazolinone (MIT) (< 15 
ppm)   Ethanol (traces) 

FDS : Solution aqueuse de surfactants + bio-alcool 
 
Alcool 
Lauryl polyglucose 
Sodium laureth sulfate 
Glycereth-17 cocoate 
Parfum 
CI 1940 
CMIT et MIT 
Colorant bleu CI 42051 

nettoyant vitres anti-
traces anti-pluie 1,7 2,9 3,8 4,4 

   ND Libérateur : Bronopol (0,1%)   
2 propanol-1-méthoxy, éthanol, 2-
propanol-1-butoxy (traces) 

Butoxypropanol 
Méthoxyisopropanol 
Ethanol 
C8 C10 alkyl polyglycoside 
Sodium laureth sulfate 
Parfum 
EDTA de sodium 
Acide citrique 
Colorant bleu CI 42051 

lingettes vitres triple 
action 1 1,4 2,1 2,5 

     
Libérateur : Bronopol (0,01%)  
Parfum (0,1%)     

Butoxypropanol (< 5%) 
Alcool (< 5%) 
Agents de surface anioniques (< 1%) 
 
Parfum 

lingettes vitres  1,4 4 4,5 5,8 

     
Limonène (0,07%) 
Parfum (0,4%)       

dépoussiérant meuble 
nettoyant 2,2 3,4 4,6 5,2 

     

Libérateur : Bronopol (< 0,5%)  
Limonène, linalol 
Parfum (0,1%)     

Distillats de pétrole (20-30%) 
Heptane (5 %) 
Parfum (< 0,5%) 
Méthanol (<0,5%) 

dépoussiérant meuble 2,5 5 8,2 10,9 
     Parfum (0,3%)       
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EMISSION FORMALDEHYDE 

(µg.m -3)   COMPOSITION FORMALDEHYDE   COMPOSITION COV 

        LNE CAPTV BNPC   LNE (traces < 0,1%) Fiche de Données de Sécurité (FDS) 

 P1 P2 P3 P4          

 
0-

30min  

30-
60 

min 

60-
90 

min 

90-
120 
min 

         

bloc WC triple action 
marine 0 1,8 3 4 

   0,5 mg.kg-1 

Libérateur : Bronopol (0,02%)  
Citronellol, geraniol, isoeugenol, 
limonène, linalol 
Parfum (10%)   Parfums (traces) 

Lauryl éther sulfate de sodium (10-20%) 
Alcool linéaire éthoxylé (5-10%) 
Acide étidronique (1-5%) 
Isopentyl salicylate (< 0,5%) 
Octabenzone (< 0,5%) 
Coumarine (< 0,5%) 
Acétyl cédrène (< 0,5%) 
Méthyl 2-naphthyl éther (< 0,5%) 
 
Tensioactifs anioniques (15-30%) 
Tensioactifs non ioniques (5-15%) 
Phosphonates (0,2-5%) 
2-bromo-2-nitropropane-1,3-diol  
Parfum  
Coumarine 
Citral 
Eugénol 
Citronellol 
Géraniol 
Isoeugénol 
Limonène 
Linalool 

bloc WC parfum pin 5,6 5,8 9,3 12,5 

   ND 
Parfum (2,5%) : eugenol, isoeugenol, 
limonène   

Ethanol, parfums, acétate d'isobutyle 
(traces) 

Dodécyl benzène sulphonate sodique 
Parfum Pin dont Eugénol, Isoeugénol et limonène 
Pigment Green CI 7 
Sodium sulphate 

  0-15 
min 

15-
45 

min 

45-
75 

min 

75-
105 
min              

Gel WC 100% détartrant  4,9 4,4 6,5 7,1 
   ND Parfum (1%)   Ethanol, parfum (traces)   

Gel WC anti-tartre 1,4 1,4 3,7 6,4 
   ND Parfum (1%)   

Ethanol, parfums, acétate d'isobutyle 
(traces)   
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EMISSION FORMALDEHYDE 

(µg.m -3)   COMPOSITION FORMALDEHYDE   COMPOSITION COV 

        LNE CAPTV BNPC   LNE (traces < 0,1%) Fiche de Données de Sécurité (FDS) 

 P1 P2 P3 P4 
         

 
0-

30min  

30-
60 

min 

60-
90 

min 

90-
120 
min          

nettoyant moquette 
liquide 8,3 9,6 10,5 10,5 

     

Isothiazolinone (30 ppm) 
potentiellement libérateur 
Parfum (0,5%)     

Ethanol 
Phosphate trisodique 
Sodium Laureth-6 carboxylate 
Ammonium polyacrylate 
Alcool gras éthoxylé C9-C11 
Parfum dont limonène 
Dihydroxyéthyl cocamine oxide 

nettoyant moquette 
poudre 10,4 9,9 8,2 5,9 

     Parfum (0,1%) : limonène     

Distillats de pétrole (10-20%) 
Carbonate de calcium (5-10%) 
Ether monométhylique du propylène glycol (1-5%) 

détachant moquette  6,1 6,6 6,6 5,4      -       
détachant moquette  

tapis shampoing anti-
acariens 

4,4 4,6 5,3 5,4 
     

CMIT et MIT 
Parfum (0,1%)     

Alcool isopropylique (1-5%) 
Alphaoléfine sulfonate de sodium (1-5%) 
Parfum (0,09% limonène et linalool) 

lingettes sols 6,1 2,7 0,8 0,9 

     Parfum (2%)     

1-propoxy-2-propanol (1-5%) 
 
Site internet du fabricant : 
Propylène glycol propyl éther 
Parfum 
Undeceth-5 
Dimethylamino méthylpropanol 
Polyvinylpyridine-N-oxide 
Sodium caprylyl sulfinate 
Benzoisothiazolinone 
Sodium hydroxyde 
Sodium sulfate 
Dimethicone 
PEG-10 stéarate 
Polyéthylène glycol 
Cyclotétrasiloxane 
Silica Diméthicone Silylate 
Dipropylène glycol 
PEG-3 dipalmitate 

lingettes sols anti-
bactériennes parfum 

pin 
1248,9 410,3 208,6 127,9 

     

Libérateur : DMDM (0,1%)  
CMIT et MIT (0,1%) 
Parfum (0,1%)       
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nettoyants sols pur 46,6 19,7 9,3 3,6 

   

ND CMIT 
Urée : 1,3-bis(hydroxymethyl)urée 

  Parfum (limonène) (traces) 

Tri (2-butoxyéthyl)phosphate (< 5%) 
Alkyldiamine éthoxylée (< 5%) 
Savon (< 5%) 
Agents de surface non ioniques (< 5%) 
 
Ancienne FDS :  
2-(2-éthoxyéthoxy)éthanol (1-5%) 
Phtalate de dibutyle (< 0,5%) 
Ammoniaque (< 0,5%) 
Oxyde de zinc (< 0,5%) 
(R)-p-mentha-1,8-diène (< 0,5%) 
Tensioactifs non ioniques (0,2-5%) 
Phosphates (0,2-5%) 
Parfum  
Limonène 
Linalool 
Coumarine 
Méthylchloroisothiazolinone 
Méthylisothiazolinone 
Ethylènedioxydiméthanol 
1,3-bishydroxyméthylurée 
Benzisothiazolinone 

nettoyants sols dilué 8,9 2,5 1,5 0,7 

   

  

  

  

nettoyants sols 
fraicheur citron pur 47,9 27,1 10,1 2,3 

   

1 mg.l-1 Libérateur : Bronopol (0,1%)  
Parfum (0,1%) 

  

nettoyants sols 
fraicheur citron dilué 12,1 5,6 2,9 1,4 

   

  

  

Ethanol, isopropanol (traces) 

Acid yellow 73 CI 45350 
Bronopol 
C9-C11 alcool polyoxyéthylène 
limonène 
Parfum 
Sodium carbonate 
Sodium cocoate 
Sodium dodecylbenzènesulfonate 
Tetrasodium EDTA 
Sodium hydrogenocarbonate 
Sodium C14-17 alkyl sec sulfonate 
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nettoyant sols au savon 
de Marseille 9,2 4 1,5 0 

   ND 
MIT et CMIT (0,1%) 
Parfum (1%)   

2-Ethoxyéthylamine (traces) 
Eucalyptol 
Ether de glycol   

nettoyant sols au savon 
de Marseille pur 4,8 4 0,7 0,6 

   

ND Aldéhydes : cinnamal, hexylcinnamal 
Citronellol, eugenol, famesol, geraniol 

  

Ethanol, parfum (traces) 
Diphényléther 

  

nettoyant sols au savon 
de Marseille dilué 10,1 3,9 1,1 0 

   

  

  

  

 
EMISSION FORMALDEHYDE 

(µg.m -3)   COMPOSITION FORMALDEHYDE   COMPOSITION COV 

        LNE CAPTV BNPC   LNE (traces < 0,1%) Fiche de Données de Sécurité (FDS) 

 P1 P2 P3 
          

 
jour 1 jour 

3 
jour 
28           

colle à carrelage Salle 
de bains 242,4 358 96,6 

 
 

    MIT et CMIT       

colle à carrelage mural > 
2300 

> 
2300 

511,7 

 

 

    

Formaldéhyde (0,1%)  
Conservateur à type de mélange de 
formaldéhyde 
MIT et CMIT 
Présence "antimousse" et "désaérant"       

colle murale universelle  3,6 2,1 0,3 

 

 

    
Libérateur : bronopol (traces)  
MIT et CMIT       

colle murale toile de 
verre et structure à 

peindre 
615,1 65,2 2 

 

 

    
Libérateur : bronopol (traces)  
MIT et CMIT       

colle revêtement de sol, 
moquette et plastique < 0,3 < 0,3 1,1 

 

 

    
Libérateur : bronopol (traces)  
MIT et CMIT       

colle revêtement de sol, 
moquette et plastique  5,9 7,6 7,6 

 

 

    -       
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